
Il arrive par fois qu’une mau vaise blague au tra vail tourne mal, au point de pro vo quer de
graves bles sures. C’est le cas pour un tra vailleur mont réa lais devenu qua dri plé gique à cause
d’une mau vaise plai san te rie. Son employeur est-il res pon sable �nan ciè re ment puisque
l’acci dent s’est pro duit sur le lieu de tra vail ?

22 mars 2003.
Un employé d’une chaîne d’ali men ta tion de Mont réal est assis sur un banc dans le ves tiaire de
l’entre prise et s’a�aire à reti rer ses bottes. Vou lant le taqui ner, deux col lègues brassent des
casiers fai sant face au tra vailleur.
Les casiers tombent sur lui. Le tra vailleur bas cule vers l’arrière et sa tête heurte le bas de la
porte d’un autre casier.
Consé quences de cette mau vaise blague ? Frac ture à la colonne cer vi cale et para ly sie totale des
bras et des jambes.
Ces lésions pro fes sion nelles entraî ne ront des coûts impor tants.
QUI PAYE LES PRESTATIONS ?
À deux reprises, la Com mis sion de la santé et de la sécu rité du tra vail (CSST, l’ancienne Com -
mis sion des normes, de l’équité, de la santé et de la sécu rité du tra vail, la CNESST) refuse de
trai ter le coût des pres ta tions pour lésion cor po relle comme des frais décou lant d’un acci dent
du tra vail com plè te ment indé pen dant de l’employeur.
La rai son ?
Les col lègues de tra vail res pon sables des bles sures de la vic time
« ne sont pas des tiers en regard de l’employeur et du tra vailleur ». La Com mis sion ajoute que
l’employeur n’a pas démon tré que la prise en charge de ces coûts « a pour e�et de l’acca bler
de dettes ».
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Selon l’article 326 de la Loi sur les acci dents du tra vail et les mala dies pro fes sion nelles, la
Com mis sion peut trans fé rer les coûts de pres ta tions pour lésion cor po relle lorsque l’acci dent
au tra vail est attri buable à un tiers ou amène l’employeur à s’endet ter « injus te ment. »
LA FAUTE DE L’EMPLOYEUR OU NON ?
Selon un juge ment plus récent concer nant une autre a�aire, un « tiers » est « toute per sonne
autre que le tra vailleur lésé, son employeur et les autres tra vailleurs exé cu tant un tra vail pour
ce der nier ».
Les col lègues de la per sonne qua dri plé gique ne sont donc pas des tiers selon la loi, mais cela
n’a pas empê ché que la Com mis sion des lésions pro fes sion nelles (CLP, l’ancien Tri bu nal
admi nis tra tif du tra vail) de décla rer que « la preuve pré pon dé rante révèle que les cir cons -
tances de cet acci dent échappent com plè te ment au contrôle de l’employeur ».
« En e�et, il résulte d’abord et avant tout d’une mau vaise blague faite par des col lègues de
tra vail et non de l’absence de soli dité des casiers ou de leurs ancrages », pré cise le juge ment.
DES COÛTS ÉLEVÉS
Dans cette a�aire, les coûts liés à la lésion pro fes sion nelle subie par le tra vailleur sont très
éle vés, explique la Com mis sion des lésions pro fes sion nelles sans pré ci ser le mon tant, puisque
l’homme est qua dri plé gique depuis l’inci dent.
La CLP est donc d’avis que rendre impu table l’employeur des coûts des pres ta tions liés à
l’acci dent « lui impose un far deau �nan cier injus te ment oné reux et, dès lors, celui-ci a droit
au trans fert des coûts qu’il réclame ».
En ce qui concerne les « bla gueurs », les deux ont été congé diés.
Ces der niers ont tout de même pré senté une récla ma tion à la Com mis sion de la santé et de la
sécu rité du tra vail pour des diag nos tics de stress post-trau ma tique à la suite du mal heu reux
inci dent. Leur demande a été refu sée.
Texte infor ma tif
Le droit change ! L’infor ma tion juri dique conte nue dans ce texte est valide en date du 25 mars
2024. Ce texte est infor ma tif, ce n’est pas un avis juri dique. Édu ca loi est un orga nisme à but
non lucra tif qui a pour mis sion de vul ga ri ser le droit et de déve lop per les com pé tences juri -
diques de la popu la tion du Qué bec.
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